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Examen des rapports


a)
Rapports soumis par les États parties en application des articles 16 et 17 
du Pacte (suite)


Deuxième et troisième rapports périodiques de Monaco (E/C.12/MCO/2-3; E/C.12/MCO/Q/2-3; HRI/CORE/MCO/2008; E/C.12/MCO/Q/2-3/Add.1)
1. Sur l’invitation du Président, la délégation monégasque prend place à la table du Comité.
2. Mme Lanteri (Monaco) dit que depuis 2006, date du dernier dialogue avec le Comité, la Principauté de Monaco s’est attachée à mettre en œuvre les recommandations formulées. Le Haut-Commissariat à la protection des droits, des libertés et à la médiation a été créé; il peut être saisi par toute personne physique et morale considérant que ses droits ou libertés ont été méconnus par les autorités ou par une administration, ou estimant avoir été victime de discriminations injustifiées. Le Haut-Commissariat peut rendre des avis et effectuer des études sur toute question relevant de la protection des droits et libertés et de la lutte contre les discriminations. Par ailleurs, une loi a été adoptée en 2011, qui modifie la loi de 1992 relative à la nationalité et permet notamment la transmission de la nationalité monégasque par les femmes l’ayant acquise par filiation ou par naturalisation.
3. En matière de santé procréative, une loi a été adoptée en 2009 portant création du Centre de coordination prénatale et de soutien familial et autorisant l’interruption médicale de grossesse dans certains cas. Les droits de l’homme ont été intégrés aux programmes scolaires à tous les niveaux et ils font partie de la formation des enseignants. Le Gouvernement princier mène en outre des initiatives au sein des établissements scolaires pour lutter contre les formes de dépendance, en particulier l’alcoolisme et la toxicomanie. Une loi adoptée en 2007 renforce la protection des mineurs et la répression des crimes et délits commis à leur encontre. S’agissant de la violence au sein de la famille, une loi de 2011 relative à la répression des violences particulières vise à renforcer la protection des femmes, des enfants et des personnes handicapées et a conduit à l’adoption de mesures de protection des victimes et de formation des magistrats et autres responsables chargés de leur prise en charge.
4. En ce qui concerne les droits culturels, une loi relative aux associations et aux fédérations d’associations a été adoptée en 2008, qui supprime toute notion de tutelle administrative sur les associations. Une loi sur le soutien et la protection sociale des artistes professionnels indépendants a été adoptée en 2009 afin d’encourager la création artistique monégasque. Elle est destinée aux ressortissants monégasques tout comme aux résidents. Enfin, la Direction de la coopération internationale de Monaco mène une politique de coopération internationale auprès d’une dizaine de pays partenaires, qui vise principalement à l’élimination de la pauvreté. Elle travaille en collaboration avec les organisations non gouvernementales (ONG) et les organisations internationales.
5. M. Atangana (Rapporteur pour Monaco) estime que, si l’État partie a dans l’ensemble suivi les recommandations que lui avait adressées le Comité, il n’a cependant pas levé ses réserves, notamment en ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 2 du Pacte. M. Atangana demande des précisions sur le contexte dans lequel des décisions ont été rendues sur des affaires où le Pacte avait été invoqué. 


Articles 1er à 5 du Pacte

6. Mme Bras Gomes regrette que l’État partie ne soit pas disposé à ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte, qui prévoit des procédures de plaintes individuelles, et qu’il n’ait pas ratifié certains instruments du Conseil de l’Europe. Elle demande à l’État partie si sa position a changé à cet égard et s’il envisage de ratifier la Convention relative aux droits des personnes handicapées et la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille. Elle demande également si le Haut-Commissariat à la protection des droits, des libertés et à la médiation est considéré comme une institution nationale des droits de l’homme indépendante, et s’il a fait l’objet d’une demande d’accréditation auprès du Comité international de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme. 
7. En ce qui concerne la jurisprudence de la Cour suprême en matière de discrimination, Mme Bras Gomes souhaite obtenir des exemples d’affaires de discrimination professionnelle portées devant les tribunaux. Elle demande si la législation adoptée en matière de lutte contre la discrimination énonce tous les motifs de discrimination figurant à l’article 2.2 du Pacte et s’il est possible d’élargir le champ d’application du projet de loi sur la discrimination dans le secteur public afin d’y inclure les nouveaux motifs de discrimination figurant dans l’Observation générale no 20 du Comité. 
8. M. Schrijver s’interroge sur la conformité de la nouvelle institution nationale des droits de l’homme aux Principes de Paris. Il aimerait obtenir des précisions sur les motifs invoqués par Monaco pour justifier le maintien de ses réserves au Pacte. Il demande quelle serait l’incidence du retrait de ces réserves sur le système juridique de l’État partie. Il voudrait également savoir si l’État partie envisage de ratifier les principales Conventions de l’Organisation internationale du Travail (OIT), et s’enquiert de l’issue de l’examen par l’État partie de l’opportunité de ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte. Enfin, M. Schrijver demande si l’objectif de 0,7 % du produit intérieur brut (PIB) consacré à l’aide publique au développement (APD) d’ici à 2015 est en passe d’être atteint. 
9. Mme Shin déplore l’absence d’informations sur la mise en œuvre des articles 2, 3 et 15 du Pacte et souhaite que, dans le prochain rapport, il soit remédié à cette lacune. Elle demande si la société civile a été consultée lors de la préparation des rapports et si les observations finales formulées lors de l’examen du rapport précédent ont été largement diffusées. Mme Shin aimerait connaître la situation actuelle des ONG monégasques qui œuvrent dans le domaine des droits de l’homme ainsi que la nature de leur collaboration avec les pouvoirs publics. Elle s’enquiert des mesures prises en vue de la ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, annoncée par Monaco en 2009. Elle demande quel système est en place pour garantir aux hommes et aux femmes l’égalité des droits économiques, sociaux et culturels, notamment sur le lieu de travail, et s’enquiert de la représentation des femmes au Parlement et dans les instances publiques. 
10. M. Kedzia demande si les normes internationales continuent à prévaloir sur le droit interne une fois intégrées à l’ordre juridique de l’État membre. Il aimerait savoir si un cadre a été établi pour la mise en œuvre des observations finales du Comité et des autres organes conventionnels et, le cas échéant, si les organisations de la société civile y sont associées.
11. M. Sadi demande à l’État partie quels sont les principaux obstacles qui s’opposent à la mise en œuvre des dispositions du Pacte et pour quelle raison l’État partie n’a pu soumettre son deuxième rapport dans les délais. Il s’enquiert de la raison pour laquelle les réfugiés et les demandeurs d’asile ne figurent pas dans la catégorie des personnes vulnérables. 
12. M. Abashidze, constatant que seuls quatre articles de la Constitution monégasque concernent les droits consacrés par le Pacte, demande si le Gouvernement prévoit d’adopter des mesures pour transposer dans la Constitution l’ensemble des droits énoncés dans le Pacte. Il demande s’il existe à Monaco des dispositions prévoyant l’application directe des droits économiques, sociaux et culturels, à l’instar des droits civils et politiques. Il aimerait savoir pourquoi Monaco ne fait pas partie de l’Union européenne, et demande si le système juridique monégasque protège mieux les droits économiques, sociaux et culturels que le système européen. 
13. Le Président, s’exprimant en sa qualité de membre du Comité, demande de quels continents sont les pays les moins avancés (PMA) auxquels l’État partie accorde une aide au développement. Il s’enquiert des progrès réalisés dans le domaine de la protection de l’environnement et du climat.
14. Mme Pettiti (Monaco) dit que l’augmentation annuelle du budget dévolu à la coopération internationale sera de 6 à 7 % à compter de 2015 et que l’aide publique au développement concerne, pour 62 %, des PMA d’Afrique. Les réserves formulées à l’égard de certains instruments et la non-ratification d’autres instruments internationaux tiennent au fait que des dispositions ont dû être prises pour permettre aux quelque 8 000 nationaux (sur les près de 37 000 habitants que compte la Principauté) d’être prioritaires en matière de logement et d’emploi.
15. Mme Cotta (Monaco) dit que, bien que les spécificités de la Principauté liées à la priorité donnée aux nationaux pour l’emploi et le logement empêchent de ratifier la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, Monaco accueille un très grand nombre de travailleurs frontaliers non monégasques qui jouissent des droits et protections en matière de travail. 
16. M. Bessi (Monaco) dit que 2,6 % des 46 600 salariés du secteur privé sont monégasques, et que 15 % de la population salariée vit à Monaco.
17. Mme Cotta (Monaco) dit que la Convention relative aux droits des personnes handicapées a été signée en 2009 et qu’un projet de loi sur la protection, l’autonomie et la promotion des droits et des libertés des personnes handicapées a été déposé au Conseil national. Le Gouvernement princier a également pris des mesures d’aide au travail et d’amélioration de l’accessibilité en ville, entre autres mesures.
18. Mme Lanteri (Monaco) dit que la prise en charge des enfants handicapés en milieu scolaire a pour but de les aider à acquérir la plus grande autonomie possible, afin que, devenus adultes, ils travaillent et vivent de façon autonome, tout en continuant de bénéficier d’un suivi social.
19. Mme Cotta (Monaco) dit que l’adhésion à l’OIT est actuellement à l’étude. Cela étant, la législation monégasque reprend déjà les principes et règles prévus par la Convention (no 138) sur l’âge minimum, 1973, et la Convention (no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999.
20. Mme Lanteri (Monaco) dit que le Haut-Commissariat à la protection des droits, des libertés et à la médiation a été créé dans le respect des Principes de Paris et que le Haut‑Commissaire, qui vient de prendre ses fonctions, devrait adresser sous peu une demande d’accréditation auprès du Comité international de coordination des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme. Par ailleurs, la soumission des rapports périodiques prend parfois du retard du fait de ressources humaines limitées, la Secrétaire des relations extérieures à la Direction des affaires internationales étant la seule personne apte à les établir.

21. M. Bessi (Monaco) dit que la loi sur la priorité d’emploi accorde la priorité aux nationaux, aux personnes domiciliées à Monaco, aux salariés et demandeurs d’emploi domiciliés à Monaco, et aux salariés domiciliés dans les municipalités limitrophes. Elle instaure également un régime qui permet aux salariés, quels que soient leur nationalité et leur lieu de domicile, d’être inscrits auprès du service de l’emploi dès lors qu’ils sont frontaliers italiens ou qu’ils ont été licenciés à Monaco dans le cadre d’un licenciement collectif économique. En outre, la loi no 629 du 17 juillet 1957 tendant à réglementer les conditions d’embauchage et de licenciement en Principauté prévoit l’ordre de priorité qui prévaut à l’embauche et au licenciement, à compétences équivalentes. Les travailleurs pendulaires, quelle que soit leur nationalité, jouissent des mêmes droits en matière de rémunération et de prestations sociales. La couverture sociale accordée à tout salarié, quelle que soit sa rémunération, se fait sur la base de 85 % du tarif de responsabilité de la sécurité sociale locale. Ce sont des compagnies d’assurance privées financées exclusivement par les employeurs qui assurent le maintien de la totalité des revenus aux salariés victimes d’accidents du travail et de maladies professionnelles.
22. Tout employé ou employeur est libre de s’affilier au syndicat de son choix. Un syndicat ne peut être créé que si la moitié au moins des membres du Bureau sont de nationalité française ou monégasque. Les membres du Bureau des trois fédérations de syndicats ne peuvent actuellement être que de nationalité monégasque. Tout salarié a le droit de faire grève, et il ne peut être sanctionné pour cela. En cas de grève, les salariés doivent organiser, sous couvert de l’inspection du travail, un service de sécurité chargé de maintenir les lieux en l’état. Certains services publics sont obligés d’assurer un service minimum en cas de grève. La loi prévoit l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale. Certaines mesures de discrimination positive ont été prises à l’égard des femmes pour qui, par exemple, le temps de repos entre deux journées de travail est de onze heures, contre dix heures pour les hommes.
23. Mme Cotta (Monaco) dit que c’est une femme qui occupe le poste de conseiller de gouvernement pour l’équipement, l’environnement et l’urbanisme, et que le Département des relations extérieures et de la coopération et le Département des affaires sociales et de la santé sont dirigés par des femmes. Plusieurs hautes fonctions de l’appareil judiciaire sont occupées par des femmes et désormais les femmes sont plus nombreuses que les hommes aux postes d’ambassadeur. Cinq des 24 postes de conseiller national sont occupés par des femmes et 4 des 15 membres du Conseil communal de la mairie de Monaco sont des femmes.
24. M. Cellario (Monaco) dit que, depuis la modification de la loi relative à la nationalité, les conditions d’acquisition de la nationalité monégasque s’appliquent de manière rigoureusement égale aux hommes et aux femmes.
25. Mme Lanteri (Monaco) dit que le Tribunal suprême a reconnu le Pacte comme faisant partie intégrante du bloc de légalité.
26. Mme Pettiti (Monaco) dit que la hiérarchie des normes fait de la Constitution la norme la plus élevée, suivie par les instruments internationaux, les lois, et les ordonnances et arrêtés. Les instruments internationaux sont opposables dès leur publication dans le Journal de Monaco, avant même leur éventuelle transposition en droit interne. 
27. La législation européenne est déjà respectée dans de très nombreux domaines car la France et Monaco ont conclu de nombreuses conventions bilatérales qui imposent que les législations soient identiques, par exemple dans le domaine bancaire. Bien qu’appartenant à l’Union douanière européenne depuis 1968 et au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), Monaco rencontre des difficultés en matière de liberté des biens et services: même si ces derniers peuvent facilement entrer en Principauté, l’inverse n’est pas vrai. À l’issue du dialogue noué avec la Commission européenne suite à la Déclaration ad article 8 du Traité sur l’Union européenne de 2007, le Conseil de l’Union européenne a estimé, en 2012, que différentes options pouvaient être envisagées pour une intégration plus poussée de Monaco dans le marché unique, par exemple la conclusion d’un ou plusieurs accords d’association avec l’Union.
28. Mme Lanteri (Monaco) dit que, du fait de sa situation géographique, Monaco ne connaît pas d’afflux de migrants par voie maritime. Toute personne qui s’est vu accorder le statut de réfugié à Monaco bénéficie de l’ensemble des droits prévus, dans les mêmes conditions que les résidents.
29. Le rapport périodique de Monaco ayant été établi au moment de la préparation de l’Examen périodique universel, la société civile a été consultée dans ce cadre, y compris sur des points relevant du Pacte. De façon générale, l’ensemble des documents est accessible sur la page du Gouvernement.
30. M. Tirado Mejía demande si, dans un avenir proche, il sera possible qu’une princesse accède à la tête de Monaco.
31. Le Président, intervenant en sa qualité de membre du Comité, demande pourquoi Monaco semble accorder une aide aux PMA francophones et non aux PMA anglophones ou lusophones.
32. M. Atangana (Rapporteur pour Monaco) demande pourquoi une femme divorcée ne peut transmettre la nationalité monégasque.
33. M. Abashidze, se référant au paragraphe 244 du document de base de 2008, demande s’il existe désormais des ONG spécialisées dans les atteintes aux droits de l’homme.
34. Mme Shin regrette que la proportion de femmes au Conseil communal et au Conseil national soit inférieure à 30 %, et s’enquiert de la perception des rôles respectifs des hommes et des femmes dans la famille et dans la société.
35. Mme Lanteri (Monaco) dit que Monaco n’a pas instauré la loi salique et que rien ne s’oppose à ce que les femmes règnent, ce qui a d’ailleurs déjà été le cas. La Constitution prévoit toutefois une hiérarchisation des enfants, en vertu de laquelle c’est le fils, même cadet, qui accède au trône. Membre de l’Organisation internationale de la Francophonie depuis sa création, la Principauté a noué des liens étroits avec les pays d’Afrique francophone, ce qui explique qu’elle privilégie les PMA de cette région en termes d’aide au développement.
36. Mme Ambrosini (Monaco) dit que, en matière d’accès à l’emploi, aucune distinction, exclusion, restriction ou préférence n’est exercée au motif de la race, de la couleur, du sexe, de la religion, de l’opinion politique ou de l’origine sociale. Le projet de loi portant statut des fonctionnaires de l’État, actuellement examiné par le Conseil national, interdit la discrimination fondée sur l’opinion politique, philosophique, religieuse ou syndicale, l’orientation sexuelle, l’état de santé, le handicap, l’appartenance ethnique ou encore l’apparence physique. Cela étant, les Monégasques sont une minorité dans leur propre pays et Monaco a dû prendre des mesures pour les protéger dans l’accès à l’emploi et au logement, ce qui ne doit pas être perçu comme une discrimination à l’égard des étrangers. 
37. M. Cellario (Monaco) dit qu’un ressortissant étranger, homme ou femme, qui divorce d’un Monégasque ne peut transmettre la nationalité monégasque à un nouveau conjoint, ni aux enfants qui seraient issus d’une nouvelle union. Compte tenu des facilités offertes aux nationaux et de la taille du pays, Monaco n’a d’autre choix que d’imposer certaines limites à la transmission de la nationalité. M. Cellario précise que les ONG qui œuvrent à Monaco ne sont pas spécialisées dans les violations des droits de l’homme, mais traitent plutôt des questions relatives à la violence ou à la discrimination. 
38. Mme Cotta (Monaco) dit que le partage des responsabilités au sein de la famille progresse et que la loi no 1309 du 29 mai 2006 prévoit l’octroi de congés de paternité aux salariés. Ainsi, les pères bénéficient d’un congé d’une durée de douze jours en cas de naissance simple, et de dix-neuf jours en cas de naissances multiples ou lorsque le ménage a déjà deux enfants à charge. 
39. Mme Pettiti (Monaco) dit que le Pacte est régulièrement invoqué par les justiciables, y compris devant le Tribunal suprême. Ce dernier a d’ailleurs pris plusieurs arrêts portant sur des conditions de travail et de logement. 



Articles 6 à 9 du Pacte

40. Mme Bras Gomes demande si l’État partie a mis en place un système de congé parental qui permettrait à l’un des parents de s’occuper d’un adulte dépendant dont le ménage aurait la charge, ou encore d’un enfant malade ou handicapé et, dans l’affirmative, si les pères prennent parfois ce congé. Faisant référence au paragraphe 30 du rapport à l’examen, Mme Bras Gomez souhaiterait savoir à quel stade en est le projet de loi relative au contrat de travail. Elle aimerait en outre savoir quelles sont les conditions de travail des quelque 1 900 employés de maison à Monaco, et si, sachant qu’il ne peut y avoir d’inspection dans la sphère privée, un mécanisme de plaintes a été mis en place pour que ceux-ci puissent porter plainte en cas de problème, et si des condamnations ont déjà été prononcées contre des employeurs abusifs. Enfin, elle demande si l’État partie envisage de ratifier la Convention (no 189) de l’OIT sur les travailleuses et travailleurs domestiques. Elle apprécierait de savoir si les personnes exerçant à leur compte sont couvertes par la sécurité sociale, et si des catégories de travailleurs sont encore exclues de ce système. Il serait intéressant de savoir si l’État partie a conclu des accords bilatéraux en matière de sécurité sociale avec la plupart des pays dont sont originaires les travailleurs étrangers à Monaco. Enfin, Mme Bras Gomes regrette que la Principauté n’ait pas revu sa législation relative à l’accès aux prestations sociales pour les étrangers à faible revenu travaillant et résidant à Monaco, législation qui conditionne l’octroi de l’aide sociale à une durée de résidence de cinq ans minimum. 
41. M. Ribeiro Leão demande si les principales modifications législatives relatives au droit du travail exposées aux paragraphes 16 et suivants du rapport s’appliquent aussi aux étrangers qui travaillent dans le secteur informel. 
42. M. Kedzia, faisant référence au paragraphe 32 du rapport, demande si l’État partie dispose de statistiques relatives aux dérogations aux conditions de durée de résidence qui sont manifestement accordées pour tenir compte des situations sociales délicates. Il aimerait connaître le pourcentage de dérogations refusées et, le cas échéant, le motif des refus. 
43. M. Martynov aimerait en savoir plus sur la situation des personnes handicapées dans l’État partie, notamment leur nombre, leur taux d’emploi au cours des dernières années et les programmes mis en œuvre pour favoriser leur embauche, dont l’imposition de quotas, tant dans le secteur privé que dans le secteur public. Il aimerait connaître l’ampleur du travail informel dans les secteurs du bâtiment et de l’hôtellerie, et obtenir des données ventilées relatives à l’application du Pacte sur l’incidence des maladies professionnelles. Il voudrait aussi connaître les obstacles d’ordre juridique qui empêchent l’État partie de retirer la déclaration qu’il a formulée lors de son adhésion au Pacte, et savoir de quelle nature sont les obstacles institutionnels qui l’empêchent de devenir membre de l’OIT. Il demande si un enfant né d’une famille pauvre résidant à Monaco depuis moins de cinq ans pourrait être privé d’accès à des soins de santé gratuits.
44. M. Sadi demande si le salaire minimum est le même pour les personnes résidant à Monaco et les frontaliers, et si les personnes qui viennent chaque jour travailler depuis la France et l’Italie ont accès aux prestations sociales au même titre que les résidents.



Articles 10 à 12 du Pacte

45. M. Ribeiro Leão demande si les jeunes étrangers bénéficient des mesures prises pour prévenir et combattre la toxicomanie. 
46. Mme Cong voudrait savoir si le travail des enfants et la pédopornographie sont des réalités monégasques, et si l’État partie coopère sur le plan international à la prévention de la traite des femmes et des filles. Elle demande si des cours d’éducation sexuelle sont dispensés dans les écoles, quel est le pourcentage de personnes souffrant de troubles mentaux et quelles sont les prestations offertes dans ce domaine dans l’État partie. 
47. Mme Shin aimerait savoir si les médecins, pharmaciens ou enseignants ont l’obligation de signaler les cas de violence familiale dont ils auraient connaissance, et si la loi prévoit des peines plus sévères lorsque la victime est handicapée. Elle demande combien d’avortements ont été pratiqués depuis la modification de la loi sur l’avortement, si les femmes connaissent leurs droits en la matière, et quelles sont les mesures prises par l’État partie pour combattre les grossesses précoces. 
48. Mme Ravenberg demande quelles mesures l’État partie prend pour garantir le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible. 
49. M. Kedzia demande si le projet de loi no 869 «relative à la lutte et à la prévention des violences particulières» a été adopté, si la loi no 1.355 du 23 décembre 2008 mentionnée au paragraphe 53 du rapport s’applique à l’ensemble des droits ou uniquement aux cas de violence familiale, et quels ont été les résultats concrets des mesures de lutte contre la toxicomanie décrites aux paragraphes 100 et suivants du rapport. 
50. M. Schrijver demande quel pourcentage de son PIB l’État partie a consacré à l’aide publique au développement (APD) en 2012 et 2013, et dans quelle mesure il s’inspire des dispositions du Pacte pour définir ses priorités en la matière. 
51. Mme Lanteri (Monaco) dit que, en dépit de la crise, le niveau de l’APD s’est maintenu en 2012-2013, et qu’il se situe actuellement à 0,4 % du PIB. Plus de 50 % des programmes mis en œuvre en matière de coopération internationale, bilatérale ou multilatérale visent à fournir une aide sanitaire et sociale aux groupes les plus vulnérables, comme les femmes, les enfants ou encore les personnes handicapées. 
52. M. Mancisidor demande dans quelle mesure l’État partie veille à ce que les femmes monégasques prennent une part active à la recherche scientifique et occupent des postes à responsabilités dans les équipes de recherche, et comment l’État partie s’acquitte de ses obligations en vertu de l’alinéa b du paragraphe 1 ainsi que du paragraphe 4 de l’article 15 du Pacte. 

La séance est levée à 13 heures. 
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Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être présentées dans un mémorandum et être également incorporées à un exemplaire du compte rendu. Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent document, à la Section d’édition, bureau E.5108, Palais des Nations, Genève.

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques du Comité seront groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la session.
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